
Pour un service administratif communal au Cameroun, plusieurs documents sont généralement requis, 

notamment ceux liés à l'état civil, à l'urbanisme, aux affaires foncières, et aux affaires financières. Les 

services communaux gèrent divers aspects de la vie locale, tels que l'état civil (naissance, mariage, 

décès), la délivrance de certificats (urbanisme, conformité), la gestion des affaires foncières, et 

l'établissement de documents administratifs divers.  

Voici une liste plus détaillée des pièces justificatives couramment demandées : 

1. État Civil: 

Acte de naissance: Une copie intégrale de l'acte de naissance, récente et signée par les autorités 

compétentes.  

Carte d'identité: Une photocopie de la carte nationale d'identité (CNI) ou du passeport.  

Acte de mariage: Pour les femmes mariées, une photocopie de l'acte de mariage.  

Certificat de célibat: Pour les personnes souhaitant se marier, un certificat de célibat peut être requis, 

accompagné de témoins.  

Certificat d'hébergement: Pour les personnes hébergées chez des tiers, un certificat d'hébergement peut 

être demandé, avec les justificatifs de domicile du logeur et de la personne hébergée.  

2. Urbanisme et Affaires Foncières: 

Certificat d'Urbanisme: Document informant sur les règles d'urbanisme applicables à un terrain.  

Permis de construire: Nécessaire pour toute construction ou modification de bâtiment.  

Permis de démolir: Nécessaire pour la démolition d'une construction.  

Certificat de conformité: Atteste que les travaux sont conformes aux règles d'urbanisme et aux permis 

délivrés.  

Autorisation de lotir: Nécessaire pour diviser un terrain en plusieurs lots.  

Pièces justificatives de propriété: Titre foncier, contrat de bail, etc.  

3. Affaires Financières: 

Récépissé de paiement des taxes et impôts: Pour diverses formalités administratives.  

Quittance de paiement: Pour les services rendus par la commune.  

4. Autres Documents: 

Justificatif de domicile: Facture d'eau ou d'électricité, contrat de location, etc.  

Curriculum Vitae (CV): Pour certains dossiers, comme les demandes d'emploi auprès de la commune.  

Engagement à respecter la législation: Parfois requis pour des activités spécifiques, comme 

l'exploitation agricole.  

Contrat de travail: Pour les employés de la commune.  

5. Procédures Spécifiques: 

Légalisation de documents: Certains documents doivent être légalisés auprès des autorités 

compétentes (services de l'état civil, notaires, etc.).  

Publication des bans de mariage: Pour les mariages, les bans doivent être publiés et affichés.  

6. Conseils: 

Il est conseillé de se renseigner auprès du service administratif compétent de la commune concernée 

pour connaître la liste exacte des pièces à fournir pour une démarche spécifique.  

La législation peut évoluer, il est donc important de vérifier les informations auprès des sources 

officielles.  

En résumé, un service administratif communal au Cameroun requiert une variété de documents selon 

la nature de la demande, allant des pièces d'état civil aux documents liés à l'urbanisme, en passant par 

les justificatifs financiers. 


